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Manoir de Kermaner

Adresse : 76 voie romaine - 29000 Quimper
Époque : 16e - 17e siècles
Catégorie architecturale : architecture domestique

Inscription au titre des monuments historiques
Arrêté du 26 décembre 2016 :  le  logis  en totalité,  les façades et  toitures des bâtiments de communs
encadrant la cour, les murs de clôture du verger et de l'ensemble de la propriété, le sol d'assiette des
parcelles (cad. ZN 26 et 88) (se substitue à l’arrêté d’inscription du 29 septembre 1927 : portail d'entrée,
vieux puits).

Le manoir de Kermaner, également mentionné sous le nom de Keramaner ou Kermanoir, est situé au nord-
est de Quimper dans le secteur de Kerfeunteun, commune annexée à la préfecture du Finistère en 1960.
L’allée d’accès relie le manoir à l’ancienne voie romaine reliant Quimper à Châteaulin et Brest. Le logis est
modifié  vers 1530 par  la  famille  de Quenec’hquivilly.  Le porche d’entrée et  le  puits  auraient  ainsi  été
réalisés entre 1545 et 1602. La façade principale, remaniée au 17e siècle par la famille Furic, est à trois
travées.  L’intérieur  du  manoir  conserve  des  dispositions  héritées  de  l’ancienne  construction  avec  des
cheminées de belle  facture et des encadrements de porte en accolade.  L’escalier  en vis en granit  est
composé de marches monolithes moulurées. Il s’insère dans une tour carrée, autrefois prolongée par une
tourelle formant échauguette. Le manoir conserve encore ses terrasses closes de murs et un ensemble de
communs en maçonnerie de granit.  Le logis  avec sa cour et  ses communs est  intégré à un domaine
agricole encore préservé mais fragilisé par l’urbanisation de ses abords.
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